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SENSORION 
Société Anonyme à Conseil d’administration au capital de 30.025.022,50€ 

Siège social : 375, rue du Professeur Joseph Blayac 
34080 MONTPELLIER 

512 757 725 RCS MONTPELLIER 
(la « Société ») 

_______ 
 
 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION  
 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société SENSORION sont informés qu’ils sont convoqués 
en Assemblée Générale Mixte le 29 mai 2024 à 14h00 dans les locaux de l’hôtel Square Louvois, situé 
12, rue de Louvois, 75002 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions 
suivants : 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire  
 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
 

4. Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce. 
 

5. Renouvellement du mandat d’administrateur de Health Opportunities. 
 

6. Ratification de la nomination de Federico Mingozzi en qualité d’administrateur. 
 

7. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de permettre l’achat par la Société 
de ses propres actions conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce. 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

8. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la 
Société par voie d’annulation d’actions. 
 

9. Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires et offre au public, à l’exclusion des  offres visées au 1° de l’article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier. 
 

10.  Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du code 
monétaire et financier. 
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11.  Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires. 
 

12.  Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission d’instruments financiers composés de et/ou donnant droit (sur exercice de bons 
d’émission) à des titres de créances obligataires donnant accès au capital de la Société 
auxquels sont attachés des bons de souscription d’actions, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes 
conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce. 
 

13.  Délégation de compétence à conférer au conseil d'administration à l’effet de décider 
l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance. 
 

14.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider 
l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres.  
 

15.  Autorisation à donner au conseil d'administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres 
émis conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, en cas de 
mise en œuvre des délégations de compétence avec maintien ou suppression du droit 
préférentiel de souscription selon le cas. 
 

16.  Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital applicables et de valeurs mobilières représentatives de créances.  
 

17.  Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission de bons de souscription d’actions ordinaires (les «  BSA 2024 ») avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes.  
 

18.  Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission de bons de souscription de parts des créateurs d’entreprise (les « BSPCE 2024 ») 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes.  
 

19.  Autorisation à conférer au conseil d'administration à l'effet de consentir des options de 
souscription et/ou d'achat d'actions (les « Options 2024 ») en faveur des membres du 
personnel salarié et des dirigeants-mandataires sociaux. 
 

20. Autorisation à conférer au conseil d'administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite 
d’actions à émettre ou existantes (les « AGA 2024 ») en faveur des membres du personnel 
salarié et des dirigeants-mandataires sociaux. 
 

21.  Délégation de pouvoirs à consentir au conseil d’administration à l’effet de décider, dans le 
cadre des dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce, une augmentation du 
capital social dans les conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés 
de la Société adhérents à un plan d’épargne entreprise à instituer par la Société . 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire  et Extraordinaire 
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22.  Pouvoirs pour accomplir les formalités. 
 

 
 

* * * 
* 

TEXTE DES RESOLUTIONS 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire  
 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 
Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration et du rapport sur les comptes 
annuels du commissaire aux comptes, 
 
approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils lui ont été présentés, 
lesquels font apparaître une perte de  21 597 734 €, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports, 
 
 approuve, conformément à l’article 223 quater du Code général des impôts, les dépenses non admises 
dans les charges déductibles au regard des dispositions de l’article 39-4 du Code général des impôts, 
qui se sont élevées à un montant de 0 euro et qui, compte tenu du résultat fiscal déficitaire, ont réduit 
le déficit reportable à due concurrence. 
 
donne aux membres du conseil d’administration quitus de l’exécution de leur mandat pour ledit 
exercice.  
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration et du rapport sur les comptes 
consolidés du commissaire aux comptes, 
 
approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils lui ont été 
présentés, lesquels font apparaître une perte de - 22 063 404 €, ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes et résumées dans ces rapports, 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
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connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration,  
 
décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à –  21 597 734 € en totalité au compte « prime 
d’émission » qui est ainsi porté de 73 189 589 euros à 51 591 855 euros, 
 
prend acte, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, qu’aucun 
dividende n’a été distribué au titre des trois exercices précédents.  
 

QUATRIEME RESOLUTION 
 

Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article 
L. 225-38 du Code de commerce,  
 
approuve les conclusions dudit rapport et la convention qui y est mentionnée.  
 

CINQUIEME RESOLUTION 
 
Renouvellement du mandat d’administrateur de Health Opportunities  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, comportant le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise, 
 
et constatant que le mandat d’administrateur de  Health Opportunities arrive à échéance à l’issue de la 
présente assemblée, 
 
décide de le renouveler pour une période de trois (3) ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale 
ordinaire annuelle qui sera appelée à statuer en 2027 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2026. 
 

SIXIEME RESOLUTION 
 

Ratification de la nomination de Federico Mingozzi en qualité d’administrateur 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires et connaissance prise du rapport du Conseil d'administration,  
 
décide de ratifier la nomination de Federico Mingozzi en qualité d’administrateur, pour la durée restant 
à courir du mandat de son prédécesseur Jeremy Blimbaum, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale 
ordinaire annuelle appelée à statuer en 2026 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025.  

 
SEPTIEME RESOLUTION 

 
Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de permettre l’achat par la Société de ses 
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propres actions conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
conformément aux dispositions du règlement général de l’Autorité  des Marchés Financiers (AMF) et 
de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, 
 
autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à acheter ou à faire acheter, en 
une ou plusieurs fois ses propres actions, portant sur un nombre d’actions n’excédant pas 10% du 
capital social de la Société (à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital 
ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement), 
 
décide que ces acquisitions seront destinées à permettre à la Société de poursuivre les objectifs  
suivants : 
 

- favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations des titres de la Société ou 
d’éviter des décalages de cours non justifiés par la tendance du marché dans le cadre d’un 
contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement, en conformité 
avec la Charte de déontologie reconnue par l’AMF ; 
 

- honorer les obligations liées à des programmes d’options sur actions, d’attributions d’actions 
gratuites, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés de la Société ou des 
sociétés ou entreprises qui lui sont liées, en ce compris (i) la mise en œuvre de tout plan 
d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des articles L. 225-177 et suivants du 
Code de commerce, (ii) l’attribution d’actions aux salariés au titre de la participation aux fruits 
de l’expansion de l’entreprise et la mise en œuvre de tout plan d’épargne entreprise dans les 
conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 à L. 3332-8 et suivants du Code 
du travail ou (iii) l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles  L. 
225-197-1 et suivants du Code de commerce ; 

 
- remettre les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

droit, immédiatement ou à terme, par remboursement, conversion, échange, présentation 
d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société, ainsi que réaliser 
toutes les opérations de couverture en relation avec l’émission de telles valeurs mobilières, 
dans les conditions prévues par les autorités de marchés et aux époques que le conseil 
d’administration appréciera ; 

 
- conserver les actions et les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre 

d’opérations éventuelles de croissance externe, fusion, scission ou apport, dans le respect des 
pratiques de marché admises par l’AMF ;  
 

- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social 
(notamment en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie, la rentabilité des fonds propres ou 
le résultat par action), sous réserve de l’adoption par la présente assemblée de la 8ème 

résolution ci-après. 
 
Le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat d’actions s’élève à 2.500.000 €. Ces 
opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être effectuées par tous moyens, 
c’est-à-dire sur le marché ou de gré à gré. Ces opérations pourront intervenir à tout moment, dans le 
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respect de la réglementation en vigueur, y compris en période d’offre publique, sous réserves des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
Il est précisé (i) qu’un montant maximum de 5% des actions composant le capital social de la Société 
pourra être affecté en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange 
dans le cadre d’une opération de fusion, scission ou apport, et (ii) qu’en cas d’acquisition dans le cadre 
d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% du 
montant du capital social mentionnée ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées déduction 
faite du nombre d’actions revendues pendant une durée de la présente autorisation. 
 
Le prix maximum d’achat par action par la Société de ses propres actions ne devra pas excéder 125 % 
de la moyenne pondérée par les volumes des dix (10) dernières séances de bourse précédant le jour 
d’acquisition, hors frais d’acquisition. Il est précisé qu’en cas d’opérations sur le capital, notamment 
par incorporation de réserves et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix sera ajusté 
par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital social 
avant l’opération et ce nombre après l’opération.  
 
délègue au conseil d’administration, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 
de capital par incorporation de réserves, de division, de regroupement de titres et de distr ibution de 
réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur 
les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster les prix d’achat et de vente susvisés afin de tenir compte de 
l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action, 
 
donne tout pouvoir au conseil d’administration, sous réserve du strict respect des textes légaux et 
réglementaires, avec faculté de subdélégation afin de  : 
 

- juger de l'opportunité de lancer un programme de rachat ; 
- déterminer les conditions et modalités du programme de rachat dont notamment le prix des 

actions achetées ;  
- d’effectuer par tout moyen l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions, passer tous 

ordres en bourse ; 
- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les 

conditions légales et réglementaires applicables ; 
- de conclure tout accord en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes 

d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’AMF et tout autre organisme, remplir 
toutes formalités ; 

- établir et publier le communiqué d’information relatif à la mise en place du programme de 
rachat ; 

- d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire pour exécuter et mettre en œuvre la 
présente décision. 

 
décide que l’autorisation est valable pour une durée maximum de 18 mois à compter du jour de la 
présente décision, 
 
décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le 
même objet (3ème Résolution de l’Assemblée du 20 décembre 2023). 
 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire  
 

HUITIEME RESOLUTION 
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Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par 
voie d’annulation d’actions 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux 
comptes, 
 
conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, 
 
autorise le conseil d’administration, à annuler en une ou plusieurs fois aux époques qu’il appréciera, 
pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale, les actions acquises 
par la Société au titre de la mise en œuvre de l’autorisation donnée à la 7ème résolution ou toute 
résolution ayant le même objet et la même base légale, dans la limite de 10% du capital social de la 
Société par période de vingt-quatre (24) mois, et réduire corrélativement le capital social, étant 
rappelé que ce pourcentage s’applique à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 
postérieurement à la présente assemblée,  
 
autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions 
annulées et leur valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur tout autre poste de réserves 
disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée,  
 
donne tout pouvoir au conseil d’administration, sous réserve du strict respect des textes légaux et 
réglementaires, afin de : 
 

- procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ; 
- arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 
- en fixer les modalités ; 
- en constater la réalisation ; 
- procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ; 
- effectuer toutes les formalités et déclarations auprès de tous organismes ; 
- et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour la mise en œuvre de la 

présente autorisation. 
 

décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le 
même objet (4ème Résolution de l’Assemblée du 20 décembre 2023). 
 

NEUVIEME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et 
offre au public, à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et 
notamment des articles L.225-129-2, L. 225-129-4, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants dudit 
Code de commerce, 
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délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions 
légales, sa compétence pour décider, par voie d’offre au public avec suppression du droit préférentiel 
de souscription sans indication de bénéficiaires, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la 
Société (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American 
Depositary Receipts) ou de titres de capital (y compris, le cas échéant, représentées par des American 
Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) donnant accès à d’autres titres de capital (le 
cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris 
notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société (le cas échéant, 
représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de toute 
société qui possèderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 
posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières 
pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies 
par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil d’administration, et dont la libération pourra 
être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances,  
 
étant précisé que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant droit à des 
actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation,  
 
décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société ou donnant droit 
à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, ainsi émises pourront 
consister en des titres de créances ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre 
l’émission comme titres intermédiaires ; 
 
décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l’être 
par des offres au public, à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier,  
 
décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
conseil d'administration de la présente délégation : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 25.000.000 € ou sa 
contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant 
nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond global 
prévu à la 16ème résolution de la présente assemblée générale. A ce plafond, s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver 
conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables les droits de porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ; 

 
- le montant nominal global des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en 
espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, rembourse ment, 
présentation d’un bon ou de toute autre manières susceptibles d’être émis en vertu de la 
présente délégation ne pourra excéder un montant de 25.000.000 € ou sa contre-valeur en 
monnaies étrangères ou en unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies au 
jour de l’émission, étant précisé que  : 
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➢ ce montant s’imputera sur le plafond global fixé par la 16ème résolution de la présente 
assemblée générale ; 

➢ ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus 
du pair ; 

➢ ce plafond ne s’applique pas aux titres de créances dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.  228-40 du Code 
de commerce ; 
 

décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions, autres valeurs mobilières ou titres de créances pouvant être émis en 
application de la présente résolution, étant toutefois précisé que le Conseil d'administration pourra 
conférer aux actionnaires, sur tout ou partie des titres émis en vertu de la présente délégation, un 
délai de priorité dont il fixera les modalités et conditions d'exercice dans la limite des dispositions 
légales et règlementaires en vigueur ; cette priorité de souscription devra s'exercer 
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et ne pourra donner 
lieu à la création de droits négociables, 
 
décide que les opérations visées dans la présente resolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d'offre publique sur les titres de la Société ; 

 
prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de 
plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de 
l’article L.225-132 du Code de commerce, 

 
décide que la présente délégation de compétence est conférée au conseil d’administration pour une 
durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée,  

 
décide que : 
 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le 
conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article L.225-136-1° du Code de 
commerce et devra être au moins égal soit (i) au cours moyen pondéré de l’action le jour 
précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote maximale de 
15% (ii) à la moyenne pondérée par les volumes des cours de vingt (20) dernières séances de 
bourse précédant le jour de sa fixation diminuée d’une décote maximale de 15%, soit (iii) à la 
moyenne de 5 cours consécutifs côtés (soit cours à la clôture, soit cours moyen pondéré, pour 
les 5 cours consécutifs) de l’action choisis parmi les trente dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission éventuellement diminuée d’une décote maximale de 
15% ;  
 

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription 
autonome, le prix d’émission sera fixé par le conseil d’administration de telle manière que les 
sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en 
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société 
pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au 
moins égales au prix minimum prévu ci-dessus, 

 
Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société aux négociations 
sur un marché réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux alinéas ci-dessus devra être 
au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur 
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applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé  ; 
 
décide que la ou les offres au public, décidées en vertu de la présente résolution, pourront être 
associées, dans le cadre d'une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à 
une ou des offres visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ; 
 
décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux 
décisions des assemblées générales ; 
 
précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en cas d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives 
et réglementaires ; 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre ou non la présente délégation dans les 
conditions légales ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant ainsi que dans les limites et conditions ci-
dessus précisées à l’effet notamment de  :  

 
- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider 

l’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de cette délégation ; 

 
- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission 

en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, le prix 
d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à 
l’émission ; 

 
- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution ; 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les 
caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’émission de 
valeurs mobilières représentatives de titres de créances, de leur caractère subordonné ou non 
(et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article 
L.228-97 du Code du commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou 
variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives 
de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités 
boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-
dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

 
-  décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de 

limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée  ; 

 
- déterminer le mode de libération des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre ou des titres à émettre ; 
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- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital ; 

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois 
(3) mois ; 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui 

y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 
 

- signer tout contrat de garantie et tout autre contrat requis dans le cadre de toute  émission 
réalisée en vertu de la présente résolution ; 

 
- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 

le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux 
négociations sur un système multilatéral de négociation et/ou sur tout autre marché financier 
situé hors de l'Espace Économique Européen, des valeurs mobilières créées ;  

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
 
- d’une manière générale passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 

éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité 
du capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette 
émission et, en général, faire le nécessaire. 

 
Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de Commerce, que le conseil d’administration établira 
au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par la présente assemblée. 
Le commissaire aux comptes établira également un rapport complémentaire à cette occasion.  
 
décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet ( 6eme 
Résolution de l’Assemblée du 20 décembre 2023). 
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DIXIEME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans 
le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier. 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et 
notamment des articles L.225-129-2, L. 225-129-4, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants dudit 
Code de commerce et du 1° de l’article 411-2 du Code Monétaire et Financier, 
 
délègue au conseil d'administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, 
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera à l’émission, par une offre visée au 1° de l’article 
L.411-2 du Code monétaire et financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans 
indication de bénéficiaires, en euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire 
établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions nouvelles de la Société (y compris, le cas échéant, 
représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) et/ou 
d’actions nouvelles de la Société (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary 
Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le cas échéant, représentées par des American 
Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance et/ou de toutes autres 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société (y compris, le cas 
échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou 
donnant droit à un titre de créance ou toutes autres valeurs mobilières de quelque nature que ce soit, 
y compris de bons de souscription ou de bons d’actions émis de manière autonome donnant accès 
immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse 
d’actions nouvelles ou existantes), émises à titre onéreux ou gratuit, ou de sociétés qui possèderaient 
directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par 
souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, 
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière,  
 
étant précisé que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant droit à des 
actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation,  
 
décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société ou de sociétés qui 
possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de 
créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, convers ion, échange, 
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, ainsi émises pourront consister en 
des titres de créances ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission 
comme titres intermédiaires ; 
décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
conseil d'administration de la présente délégation :  
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 25.000.000 € ou sa 
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contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant 
nominal total de ces augmentations de capital (i) sera limité à 20% du capital par an (apprécié 
à la date de mise en œuvre de la délégation) et (ii) s’imputera sur le montant du plafond global 
prévu à la 16ème résolution de la présente assemblée générale. A ce plafond, s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits de porteurs de  
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ;  

 
- le montant nominal global des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en 
espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manières susceptibles d’être émis en vertu de la 
présente délégation ne pourra excéder un montant de 25.000.000 € ou sa contre-valeur en 
monnaies étrangères ou en unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies au 
jour de l’émission, étant précisé que :  

 

➢ ce montant s’imputera sur le plafond global fixé par la 16ème résolution de la présente 
assemblée générale ;  

➢ ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus 
du pair ;  

➢ ce plafond ne s’applique pas aux titres de créances dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code 
de commerce ; 

 
décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions, autres valeurs mobilières ou titres de créances pouvant être émis en 
application de la présente résolution,  
 
décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l’être 
par des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier,  
 
prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de 
plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de 
l’article L.225-132 du Code de commerce,  
 
décide que les opérations visées dans la présente resolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d'offre publique sur les titres de la Société ; 
 
décide que la présente délégation de compétence est conférée au conseil d’administration pour une 
durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée,  
 
décide que :  
 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles (lesquelles seront 
assimilées aux actions anciennes, ainsi qu’il est précisé au paragraphe ci-après) sera fixé par le 
conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles L.225-138-II et R.225-114 
du Code de commerce et devra être au moins égal soit (i) au cours moyen pondéré de l’action 
le jour précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote 
maximale de 15% (ii) à la moyenne pondérée par les volumes des cours de vingt (20) dernières 
séances de bourse précédant le jour de sa fixation diminuée d’une décote maximale de 15%, 
soit (iii) à la moyenne de 5 cours consécutifs côtés (soit cours à la clôture, soit cours moyen 
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pondéré, pour les 5 cours consécutifs) de l’action choisis parmi les trente dernières séances de 
bourse précédant la fixation du prix d’émission éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 15% ;  

 
- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le conseil 

d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors 
de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus.  

 
Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société aux négociations 
sur un marché réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devra 
être au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur 
applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé. 
 
décide que la ou les offres au public, décidées en vertu de la présente résolution, pourront être 
associées, dans le cadre d'une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à 
une ou des offres au public, décidées en application de la 9ème résolution ; 
 
décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux 
décisions des assemblées générales ;  
 
précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en cas d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives 
et réglementaires ;  
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre ou non la présente délégation dans les 
conditions légales ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant ainsi que dans les limites et conditions ci-
dessus précisées à l’effet notamment de : 
 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider 
l’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de cette délégation ;  
 

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de 
l’émission en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, le 
prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à 
l’émission ;  
 

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 
demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution ;  

 
- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’émission de 
valeurs mobilières représentatives de titres de créances, de leur caractère subordonné ou non 
(et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article 
L.228-97 du Code du commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou 
variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 

17 avril 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 47

2400893 Page 15



 

l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives 
de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités 
boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-
dessus, dans le respect des formalités applicables ;  

 
- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de 

limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ;  

 
- déterminer le mode de libération des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre ou des titres à émettre ;  
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital ;  

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois 
(3) mois ;  

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui 

y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;  

 
- signer tout contrat de garantie et tout autre contrat requis dans le cadre de toute émission 

réalisée en vertu de la présente résolution ; 
 

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;  

 
- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux 

négociations sur un système multilatéral de négociation et/ou sur tout autre marché financier 
situé hors de l'Espace Économique Européen, des valeurs mobilières créées ; 

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ;  
 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.  

 
Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
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prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de Commerce, que le conseil d’administration établira 
au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par la présente assemblée. 
Le commissaire aux comptes établira également un rapport complémentaire à cette occasion.  
 
décide que la présente autorisation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet 
(7ème Résolution de l’Assemblée du 20 décembre 2023). 
 
 

ONZIEME RESOLUTION 
 

Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit de catégories de bénéficiaires 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et 
notamment des articles L.225-129-2, L. 225-129-4, L.225-135, L.225-138 et L.228-91 et suivants dudit 
Code de commerce,  
 
délègue au conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion, aux 
époques et selon les modalités qu’il appréciera, à l’émission,  avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, en France ou à l'étranger,  d’actions nouvelles de la Société (y compris, 
le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) 
et/ou d’actions nouvelles de la Société (y compris, le cas échéant, représentées par des American 
Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) auxquelles sont attachées des valeurs 
mobilières donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires (le  cas échéant, représentées par 
des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de titres de créance et/ou 
de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société 
(y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American 
Depositary Receipts) ou donnant droit à un titre de créance ou toutes autres valeurs mobilières de 
quelque nature que ce soit ; 
 
précise que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant droit à des actions de 
préférence est strictement exclue de la présente délégation ; 
 
décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société ou donnant droit 
à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, ainsi émises pourront 
consister en des titres de créances ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre 
l’émission comme titres intermédiaires ; 
 
décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
conseil d'administration de la présente délégation : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 25.000.000 €, ou sa 
contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant 
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nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond global 
prévu à la 16ème résolution de la présente assemblée générale. A ce plafond, s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver 
conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables les droits de porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ; 

 
- le montant nominal global des émissions de valeurs mobilières représentative s de créances 

donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en 
espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manières susceptibles d’être émis  en vertu de la 
présente délégation ne pourra excéder un montant de 25.000.000 €, ou sa contre-valeur en 
monnaies étrangères au jour de l’émission, étant précisé que : 
 

➢ ce montant s’imputera sur le plafond global fixé par la 16ème résolution de la présente 
assemblée générale ; 

➢ ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus 
du pair ; 

➢ ce plafond ne s’applique pas aux titres de créances dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L.  228-40 du Code 
de commerce ; 

 
prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de 
plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de 
l’article L.225-132 du Code de commerce, 
 
décide que la présente délégation de compétence est conférée au conseil d’administration pour une 
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée,  
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et 
autres valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de l’article L. 228-91 du Code de 
commerce, au profit d’une ou plusieurs personne(s) faisant partie d’une ou plusieurs des catégories 
de personnes suivantes (ladite ou lesdites personnes pouvant être actionnaires de la Société au 
moment de l’utilisation de ladite délégation, en ce compris bénéficiaire(s) exclusif(s) de la mise en 
œuvre de ladite délégation de compétence) : 
 
- personne(s) physique(s) ou morale(s), en ce compris des sociétés, trusts, fonds d’investissement 

ou autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, de droit français ou étranger, 
investissant à titre habituel dans le secteur pharmaceutique, biotechnologique, ou des 
technologies médicales, en ce compris le cas échéant à l’occasion de la conclusion d’un accord 
industriel, commercial, de licence, de recherche ou d’un partenariat avec la Société ; et/ou  

 
- société(s), institution(s) ou entité(s) quelle que soit leur forme, française(s) ou étrangère(s), 

exerçant une part significative de leur activité dans ces secteurs ou dans le domaine cosmétique 
ou chimique ou des dispositifs médicaux ou de la recherche dans ces domaines ou ayant conclu, 
ou à l’occasion de la conclusion, d’un accord industriel, commercial, de licence, de recherche ou 
d’un partenariat avec la Société ; et/ou 

 
- société(s), institution(s) ou entité(s) quelle que soit leur forme, française(s) ou étrangère(s), à 

l’occasion de la conclusion d’un accord industriel, commercial, de licence, de recherche ou d’un 
partenariat avec la Société ; et/ou 
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- tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement français ou étranger 

ou membre d’un syndicat bancaire de placement ou toute société ou tout fonds d’investissement 
s’engageant à souscrire à toute émission susceptible d’entraîner une augmentation de capital 
immédiate et/ou à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans le 
cadre de la mise en place d’une ligne de financement en fonds propres ou obligataire  ; et/ou 

 
- prestataire(s) de services d'investissements français ou étranger(s), ou tout établissement 

étranger(s) ayant un statut équivalent, susceptible(s) de garantir la réalisation d'une émission 
destinée à être placée auprès des personnes visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de 
souscrire aux titres émis ;  
 

Le conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces augmentations de 
capital et ou émissions de valeurs mobilières réservées au sein de cette ou ces catégories de personnes 
et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux. 
 
décide que :  
 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles (lesquelles seront 
assimilées aux actions anciennes, ainsi qu’il est précisé au paragraphe ci-après) sera fixé par le 
conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article L.225-138-II du Code de 
commerce et devra être au moins égal soit (i) au cours moyen pondéré de l’action le jour 
précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote maximale de 
15% (ii) à la moyenne pondérée par les volumes des cours de vingt (20) dernières séances de 
bourse précédant le jour de sa fixation diminuée d’une décote maximale de 15%, soit (iii) à la 
moyenne de 5 cours consécutifs côtés (soit cours à la clôture, soit cours moyen pondéré, pour 
les 5 cours consécutifs) de l’action choisis parmi les trente dernières séances de bourse  
précédant la fixation du prix d’émission éventuellement diminuée d’une décote maximale de 
15% ;  
 

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le conseil 
d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors 
de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus. 

 
Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société aux négociations 
sur un marché réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux alinéas ci-dessus devra être 
au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur 
applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé.  

 
décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des 
assemblées générales, 
 
décide que les opérations visées dans la présente resolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d'offre publique sur les titres de la Société ; 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, ainsi que 
celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci-
dessus précisées à l’effet notamment de  :  
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- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider 

l’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de cette délégation ; 

 
- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission 

en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, le prix 
d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à 
l’émission ; 

 
- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution, 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les 
caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’émission de 
valeurs mobilières représentatives de titres de créances, de leur caractère subordonné ou non 
(et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article 
L.228-97 du Code du commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou 
variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives 
de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités 
boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-
dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

 
- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, 

de  limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée, 

 
- déterminer le mode de libération des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre ou des titres à émettre, 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital, 

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois 
(3) mois, 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui 

y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 
 

- signer tout contrat de garantie et tout autre contrat requis dans le cadre de toute  émission 
réalisée en vertu de la présente résolution ; 
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- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 
- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux 

négociations sur un système multilatéral de négociation et/ou sur tout autre marché financier 
situé hors de l'Espace Économique Européen, des valeurs mobilières créées ; 
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts, 

 
- d’une manière générale passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 

éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité 
du capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette 
émission et, en général, faire le nécessaire. 

 
Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le conseil d’administration établira 
au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par la présente assemblée. 
Le commissaire aux comptes établira également un rapport complémentaire à cette occasion.  
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le 
même objet (8ème Résolution de l’Assemblée du 20 décembre 2023). 
 

 
DOUZIEME RESOLUTION 

 
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 
d’instruments financiers composés de et/ou donnant droit (sur exercice de bons d’émission ) à des titres 
de créances obligataires donnant accès au capital de la Société auxquels sont attachés des bons de 
souscription d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 
d’une catégorie de personnes conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux Comptes, statuant conformément aux dispositions des articles 
L.225-129, L.225-129-2, L.225-138 et L.228-91 et suivants du Code de commerce : 

 
délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’émettre, sans droit préférentiel de 
souscription, en une ou plusieurs fois, des instruments financiers composés de et/ou donnant droit 
(sur exercice de bons d’émission) à des titres de créances obligataires donnant accès au capital de la 
Société auxquels sont attachés des bons de souscription d’actions, au profit d’une catégorie de 
personnes ci-après définie :  
 
– des sociétés, sociétés d’investissement, fonds d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne 
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collective français et/ou étrangers qui peuvent investir dans des sociétés françaises cotées sur le 
marché Euronext et qui sont spécialisés dans les émissions obligataires structurées pour entreprises 
petites ou moyennes ;  
 
Etant précisé que le nombre de bénéficiaires que le Conseil d’administration identifiera au sein de la 
catégorie ci-dessus pourra être compris entre un (1) et vingt (20) par émission ;  
 
décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder un montant nominal global de 25.000.000 euros, ce plafond s'imputant sur le plafond fixé à la 
16ème résolution, sous réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ;  
 
prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L.225-132 du Code de commerce, la 
présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles 
auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner accès ;  
 
décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-138 II du Code de commerce, que :  
 
(i) le prix d’émission des instruments financiers composés de titres de créances obligataires donnant 
accès au capital de la Société auxquels sont attachés des bons de souscription d’actions sera déterminé 
par rapport à leur valeur nominale, éventuellement diminué d’une décote qui ne pourra excéder 20 % ;  
 
(ii) le prix d’émission des actions ordinaires, résultant de l'exercice des droits attachés à ces titres de 
créances obligataires ou à ces bons de souscription d’actions, sera au moins égal soit (i) au cours moyen 
pondéré de l’action le jour précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une 
décote maximale de 15% (ii) à la moyenne pondérée par les volumes des cours de vingt (20) dernières 
séances de bourse précédant le jour de sa fixation diminuée d’une décote maximale de 15%, soit (iii) 
à la moyenne de 5 cours consécutifs côtés (soit cours à la clôture, soit cours moyen pondéré, pour les 
5 cours consécutifs) de l’action choisis parmi les trente dernières séances de bourse précédant la 
fixation du prix d’émission éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15% ;  
 
décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à 
l'effet notamment, sans que cette liste soit limitative :  
 
- de choisir les bénéficiaires au sein de la catégorie susvisée, d'arrêter les dates, les conditions  et les 

modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des instruments financiers 
ainsi que celles de leurs composantes, à savoir les titres de créances obligataires et les bons de 
souscription d’actions qui leur sont attachés, voire de les modifier postérieurement à leur émission 
dans les limites fixées par l’assemblée dans la présente résolution ;  
 

- d’imputer sur le poste "primes d’émission" le montant des frais relatifs à ces augmentations de 
capital et y prélever, s’il le juge opportun, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque émission ; 

 
- de constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification 

corrélative des statuts et accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et 
formalités liées aux augmentations du capital social réalisées en application de la présente 
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autorisation ;  
 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 
négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux négociations sur le 
marché d’Euronext Paris et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, 
ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;  

 
prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’administration rendra 
compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation 
applicable de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution ;  
 
décide que la présente délégation, qui prive d'effet pour l'avenir toute délégation antérieure ayant le 

même objet (9ème Résolution de l’Assemblée du 20 décembre 2023), est consentie pour une durée 
de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée. 

 
 

TREIZIEME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence à conférer au conseil d'administration à l’effet de décider l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, 
notamment des articles L.225-129-2, L.225-129-4, L.225-130 et L.228-91 et suivants dudit Code de 
commerce,  
 
délègue au conseil d'administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, à une ou plusieurs augmentations de capital par l’émission, avec maintien 
du droit préférentiel de souscription, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société et/ou 
de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société 
ou donnant droit à un titre de créance ou toutes autres valeurs mobilières de quelque nature que ce 
soit ; 
 
étant précisé que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant droit à des 
actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation ; 
 
décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société ou donnant droit 
à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, ainsi émises pourront 
consister en des titres de créances ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre 
l’émission comme titres intermédiaires ; 
 
décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
conseil d'administration de la présente délégation : 
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- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 25.000.000 €, ou sa 
contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant 
nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond global 
prévu à la 16ème résolution de la présente assemblée générale. A ce plafond, s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver 
conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables les droits de porte urs de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ; 

 
- le montant nominal global des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en 
espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manières susceptibles d’être émis en vertu de la 
présente délégation ne pourra excéder un montant de 25.000.000 € ou sa contre-valeur en 
monnaies étrangères ou en unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies au 
jour de l’émission, étant précisé que  : 
 

➢ ce montant s’imputera sur le plafond global fixé par la 16ème résolution de la présente 
assemblée générale ; 

➢ ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus 
du pair ; 

➢ ce plafond ne s’applique pas aux titres de créances dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L.  228-40 du Code 
de commerce ; 

 
décide que la présente délégation de compétence est conférée au conseil d’administration pour une 
durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée,  
 
En cas d’usage par le conseil d'administration de la présente délégation  : 
 

- décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaire s qui pourront 
souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors détenues par eux 
dans les conditions prévues à l’article L.225-132 du Code de commerce ; 

 
- prend acte que le conseil d’administration aura la faculté d’instituer un droit de souscription à 

titre réductible ; 
 

- prend acte et décide, en tant que de besoin, que, dans le cas d’émissions d’actions ou de 
valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas 
échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le conseil 
d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il 
déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

 
o limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions, à la condition que celui-

ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée, 
 
o répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières 

lesdites valeurs mobilières, dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été souscrites 
à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, 
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o offrir au public, par offre au public de titres financiers, tout ou partie des actions ou, 
dans le cas des valeurs mobilières donnant accès au capital, desdites valeurs mobilières 
non souscrites,  

 
- décide que le conseil d’administration pourra, d’office et dans tous les cas, limiter l’émission 

décidée au montant atteint lorsque les actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites 
représentent moins de 3 % de ladite émission ; 

 
- prend acte et décide en tant que de besoin, qu’en cas d’usage de la présente délégation de 

compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou 
à terme au capital emportera de plein droit, au profit des porteurs, renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de 
commerce ; 

 
- décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce, que les 

droits formant rompus ne seront pas négociables ni cessibles et que les titres correspondant 
seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits au 
plus tard trente jours après la date d’inscription à leur compte du nombre entier de titres 
attribués ; 

 
décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 
offre de souscription mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes, 
 
décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, le conseil aura la faculté de 
décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres 
correspondant seront vendus, 
 
décide que les opérations visées dans la présente resolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d'offre publique sur les titres de la Société ; 
 
décide que le conseil d'administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, ou non, ainsi que 
celui d’y surseoir le cas échéant, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires,  la présente délégation de compétence dans les conditions légales ainsi que dans les 
limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de  : 
 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider 
l’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de cette délégation ; 

 
- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission 

en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titre s de créance, le prix 
d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à 
l’émission ; 

 
- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’émission de 
valeurs mobilières représentatives de titres de créances, de leur caractère subordonné ou non 
(et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article 
L.228-97 du Code du commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou 
variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et  

17 avril 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 47

2400893 Page 25



 

d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives 
de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes au sens  entendu par les autorités 
boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-
dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

 
- déterminer le mode de libération des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre ou des titres à émettre ; 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions ordinaires nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront 
jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou 
valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités 
de réalisation de l’augmentation de capital ; 

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois 
(3) mois ; 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui 

y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 
 

- signer tout contrat de garantie et tout autre contrat requis dans le cadre de toute  émission 
réalisée en vertu de la présente résolution ; 
 

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux 
négociations sur un système multilatéral de négociation et/ou sur tout autre marché financier 
situé hors de l'Espace Économique Européen, des valeurs mobilières créées ; 

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité 
du capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette 
émission et, en général, faire le nécessaire. 
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Les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation feront l'objet 
d'un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de 
commerce, que le conseil d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de 
compétence à lui conférée par la présente assemblée. Le commissaire aux comptes établira également 
un rapport complémentaire à cette occasion. 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le 
même objet (10ème Résolution de l’Assemblée du 20 décembre 2023). 
 

 

QUATORZIEME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  
 
statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6 et L. 225-130, L. 22-10-
49 et L. 22-10-50 du Code de commerce :  
 
délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider une ou plusieurs 
augmentations de capital, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il 
déterminera, par incorporation au capital de tout ou partie des primes, réserves, bénéfices ou autres 
dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme d’attribution gratuite 
d’actions nouvelles ou par élévation du nominal des actions ou encore par l’emploi conjugué de ces 
deux procédés ; 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de ladite délégation est fixé à 25.000.000 euros étant précisé que : 
 

- à ce montant global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales, 
réglementaires ainsi qu’à toutes stipulations contractuelles, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

 
- ce montant ne pourra excéder le montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices 

disponibles au jour de l’augmentation de capital ; 
 
décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique d’achat ou d’offre publique d’échange visant les titres de la 
Société ; 
 
décide qu’en cas d’usage de la présente délégation par le Conseil d’administration, les droits f ormant 
rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondant seront vendus 
s et que les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu 
par le Code de commerce ; 
 
décide que le Conseil d’administration, aura tous pouvoir pour mettre en œuvre, avec faculté de 
subdélégation, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation, à l’effet 
notamment de : 
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- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions 
nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le 
capital social sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les 
actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera effet ; 

 
- procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et 

réglementaires, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
 

- et, d’une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises 
pour la bonne fin de chaque augmentation de capital ; 

 
fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente 
délégation de compétence ; 
 
prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale 
ordinaire, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation.  
 

QUINZIEME RESOLUTION 
 
Autorisation à donner au conseil d'administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis 
conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, en cas de mise en œuvre 
des délégations de compétence avec maintien ou suppression du droit préférentiel de 
souscription selon le cas 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et, conformément aux dispositions de 
l'article L.225-135-1 du Code de commerce,  
 
autorise le conseil d'administration à (i) augmenter le nombre de titres à émettre aux fins de couvrir 
d’éventuelles surallocations et de stabiliser les cours dans le cadre d’une émission, avec ou sans 
maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou  de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société ou donnant droit à un 
titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, en application des 9ème, 
10ème, 11ème, 12ème et 13ème résolutions de la présente assemblée et (ii) à procéder aux émissions 
correspondantes au même prix que celui retenu pour l'émission initiale et dans la limite de 15 % de 
cette dernière, conformément aux dispositions de l'article R.225-118 du Code de commerce ou toute 
autre disposition applicable ;  
 
décide que la présente autorisation, conférée au conseil d’administration pour une durée de vingt -six 
(26) mois à compter de la présente assemblée, devra être mise en œuvre dans les trente (30) jours de 
la clôture de la souscription de l’émission initiale concernée  ; si le conseil d’administration n’en a pas 
fait usage dans ce délai de 30 jours, elle sera considérée comme caduque au titre de l’émission 
concernée ; 
 
décide que le montant nominal des émissions correspondantes ne s’imputera pas sur le montant du 
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plafond global prévu à la 16ème résolution ; 
 
constate que, dans l’hypothèse d’une émission avec maintien, ou sans maintien, du droit préférentiel 
de souscription, la limite prévue au 1° du I de l'article  L.225-134 du Code de commerce, sera 
augmentée dans les mêmes proportions ; 
 
décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le 
même objet (12ème Résolution de l’Assemblée du 20 décembre 2023). 
 

SEIZIEME RESOLUTION 
 
Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital applicables et de valeurs mobilières représentatives de créances 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
décide de fixer à 25.000.000 € (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximal des augmentations de capital social, immédiates ou à terme, 
susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations de compétence conférées par les 9ème, 10ème , 
11ème, 12ème et 13ème résolutions de la présente assemblée, étant précisé qu’à ce montant nominal 
s’ajoutera, éventuellement le montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver 
les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément à 
la loi ;  
 
décide également de fixer à 25.000.000 € (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise) le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société susceptibles d’être émises en vertu des délégations de compétence conférées par les 
résolutions susvisées ; 
 
décide que la présente résolution prive d’effet pour l’avenir les plafonds tel que fixé par la 13ème 
résolution de l’Assemblée du 20 décembre 2023. 
 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider l’émission de bons 
de souscription d’actions ordinaires (les «  BSA 2024 ») avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux 
comptes et conformément aux articles L. 225-138, L. 225-129-2, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de 
commerce,  
 
délègue au conseil d’administration sa compétence, à l’effet de procéder à l’émission, en une ou 
plusieurs fois, d’un nombre maximum de 7.000.000 de bons de souscription d’actions ordinaires (ci-
après les « BSA 2024»), avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires auxdits 
BSA 2024, chaque BSA 2024 donnant droit à la souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la 
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Société d’une valeur nominale de 0,10 €,  
 
décide, en conséquence que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées à terme en vertu de la présente délégation sera de 700.000 euros, auquel s’ajoutera 
éventuellement le montant nominal des actions à émettre en vue de préserver les droits des titulaires 
des BSA 2024, dans le cadre où cette réservation s’imposerait, étant précisé  : 
 
- que la somme des actions (i) susceptibles d’être émises sur exercice de BSA 2024 qui seraient émis 

et attribués en vertu de la présente délégation (ii) susceptibles d’être émises sur exercice de BSPCE, 
de BSA ou d’AGA (iii) susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice d’options de souscription 
ou d’achat d’actions et (iv) qui seraient attribuées gratuitement, ne pourra excéder dix pour cent 
(10 %) du capital de la Société, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du conseil 
d’administration d’utilisation de la présente délégation, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond 
le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs 
mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 

- et que ce plafond (i) ne s’imputera pas sur le montant du plafond global prévu à la 16ème résolution 
de la présente Assemblée générale ou toute autre autorisation fixée ultérieurement ; 

- et que ce plafond ne sera pas commun aux BSPCE 2024 objet de la 18ème résolution de la présente 
assemblée, aux Options 2024 objet de la 19ème résolution de la présente assemblée ni aux AGA 
2024 objet de la 20ème résolution de la présente assemblée; 

 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA 2024 et de réserver 
la souscription desdits BSA 2024 au profit de personnes physiques ou morales répondant à l’une des 
caractéristiques suivantes : 
 

(i) personnes titulaires d’un mandat d’administration ou membre de tout autre organe de 
surveillance ou de contrôle ou de comité d’études ou exerçant les fonctions de censeur au 
sein de la Société ; 

(ii) consultants ou dirigeants ou associés des sociétés prestataires de services de la Société 
ayant conclu une convention de prestation de consulting ou de prestations de services avec 
cette dernière en vigueur au moment de l’usage de la présente délégation par le conseil 
d’administration ; 

(iii) tout salarié et/ou dirigeant de la Société ; 
(iv) toute personne participant de manière significative au développement scientifique ou 

économique de la société au moment de l’usage de la présente délégation par le conseil 
d’administration ; 
 
(les « Bénéficiaires »), 

 
précise qu’en application des dispositions des articles L.228-91 et L.225-132 du Code de commerce, la 
présente décision emporte au profit des porteurs de BSA 2024 renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription des actions ordinaires auxque ls les BSA 2024 donnent droit, 
 
décide que la présente délégation de compétence est conférée au conseil d’administration pour une 
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée,  
 
décide que cette délégation pourra être utilisée à tout moment pendant cette durée, y compris, dans 
les limites permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la 
Société ; 
 
décide que : 
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- les BSA 2024 ne feront pas l’objet d’une demande d’admission sur un marché quelconque et 
en outre, seront incessibles sauf au profit de la Société. Ils seront émis sous la forme 
nominative et feront l’objet d’une inscription en compte  ; 
 

- les BSA 2024 devront être exercés dans les 7 ans de leur émission et les BSA 2024 qui n’auraient 
pas été exercés à l’expiration de cette période seront caducs de plein droit  ; 
 

- le prix d’émission d’un BSA 2024 sera déterminé par le conseil d’administration au jour de 
l’émission dudit BSA 2024 en fonction des caractéristiques de ce dernier et sera en tout état 
de cause au moins égal à 10 % du prix de souscription (prime d’émission incluse) de l’action à 
laquelle le BSA 2024 donnera droit (le « Prix d’Exercice ») tel que fixé par le conseil 
d’administration dans les conditions précisées ci-après, étant précisé que le prix d’émission du 
BSA 2024 devra être libéré intégralement à la souscription, par un versement en numéraire ou 
par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société  ; 
 

- le Prix d’Exercice qui sera déterminé par le conseil au moment de l’attribution des BSA 2024, 
devra être au moins égal à la moyenne des cours pondérée par les volumes des cours des 
20 dernières séances de bourse précédant la date d’attribution dudit BSA 2024 par le conseil 
d’administration aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations 
sur un marché ou une bourse de valeurs,  
 

- les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur 
souscription, soit par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances 
liquides et exigibles ; 
 

décide qu’au cas où, tant que les BSA 2024 n’auront pas été entièrement exercés, la Société 
procéderait à l’une des opérations mentionnées ci-après : 
 

- émission de titres comportant un droit préférentiel de souscription  des actionnaires ; 
- augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission  ;  
- distribution de réserves en espèces ou en titres de portefeuille  ; 

 
les droits des titulaires des BSA 2024 seraient réservés dans les conditions prévues à l’article                   
L.228-98 du Code de commerce ; 
 
autorise la Société à modifier son objet, amortir son capital, modifier la répartition des bénéfices ou 
de distribuer des réserves conformément aux dispositions de l’article L.228-98 du Code de commerce, 
 
rappelle qu’en application de l’article L.228-98 du Code de commerce : 
 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 
actions, les droits des titulaires des BSA 2024 quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice 
des BSA 2024 seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été 
actionnaires dès la date d’émission des BSA 2024 ; 
 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 
nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA 2024 donnent droit 
restera inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la 
valeur nominale ; 

 
décide en outre que : 
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- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 
nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA 2024 donnent droit 
sera réduit à due concurrence ; 
 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre 
des actions, les titulaires des BSA 2024, s’ils exercent leurs BSA 2024, pourront demander le 
rachat de leurs actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires au  
moment du rachat par la Société de ses propres actions, 

 
autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA 2024 le rachat ou le remboursement de leurs droits 
ainsi qu’il est prévu à l’article L.208-102 du Code de commerce. 
 
décide de donner tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, et à l’effet de  : 
 

- arrêter la liste des bénéficiaires parmi les personnes remplissant les caractéristiques précisées 
ci-dessus et fixer le nombre de BSA 2024 attribués à chacun d’eux ;  
 

- émettre et attribuer les BSA 2024 et arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice 
et les modalités définitives des BSA 2024, notamment le calendrier d’exercice et les cas 
d’accélération des conditions d’exercice  conformément aux dispositions de la présente 
résolution et dans les limites fixées dans la présente résolution ; 
 

- fixer le prix de l’action ordinaire qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA 2024 dans les 
conditions susvisées ; 
 

- déterminer les dates et les modalités de l’émission des actions ordinaires qui seront réalisées 
en vertu de la présente délégation en conformité avec les prescriptions légales et statutaires ; 
 

- recueillir la souscription auxdits BSA 2024 et constater la réalisation de l’émission définitive 
des BSA 2024 dans les conditions sus énoncées et de leur attribution ; 
 

- constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA 2024, de 
procéder aux formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et 
d’apporter aux statuts les modifications corrélatives ; 
 

- prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA 2024 en cas 
d’opération financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur ; 
 

- d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la 
présente émission. 
 

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conformément 
aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le conseil d’administration 
établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par la présente 
assemblée. Le commissaire aux comptes établira également un rapport complémentaire à cette 
occasion. 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir toute délégation antér ieure ayant le 
même objet (19ème Résolution de l’Assemblée du 24 mai 2023). 
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DIX-HUITIEME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet de décider l’émission de 
bons de souscription de parts des créateurs d’entreprise (les « BSPCE 2024 ») avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux 
comptes et conformément aux articles 163 bis G du Code Général des Impôts et L. 225-138, L. 225-
129- 2, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce,  
 
délègue au conseil d’administration sa compétence, à l’effet de procéder à l’émission, en une ou 
plusieurs fois, d’un nombre maximum de 7.000.000 de bons de souscription de parts de créateurs 
d’entreprise (ci-après les « BSPCE 2024 »), avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires auxdits BSPCE 2024, chaque BSPCE 2024 donnant droit à la souscription d’une action 
ordinaire nouvelle d’une valeur nominale de 0,10 € de la Société,  
 
décide, en conséquence que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées à terme en vertu de la présente délégation sera de 700.000 euros, auquel s’ajoutera 
éventuellement le montant nominal des actions à émettre en vue de préserver les droits des titulaires 
des BSPCE 2024, dans le cadre où cette réservation s’imposerait, étant précisé :  
 

- que l’usage de la présente délégation ne pourra conduire à ce que l’ensemble des actions 
résultant de l’exercice de BSPCE, BSA, options de souscription ou d’achat d’actions et actions 
gratuites détenues par les salariés, dirigeants, mandataires sociaux et consultants de la Société 
représentent plus de 10 % du capital social sur une base totalement diluée, étant précisé que 
ce pourcentage est et sera calculé en prenant en compte le capital existant à la date de ce jour, 
augmenté des actions à émettre :  

 
(i) sur exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital en cours 

de validité à ce jour,  
(ii) dans le cadre de l’usage de la présente délégation,  
(iii) dans le cadre de l’usage des délégations octroyées par les 17ème, 

19ème et 20ème résolutions de la présente assemblée,  
 

- que ce plafond ne s’imputera pas sur le montant du plafond global prévu à la 16ème résolution 
de la présente Assemblée générale ou toute autre autorisation fixée ultérieurement ; 

- et que ce plafond ne sera pas commun aux BSA 2024 objet de la 17ème résolution, aux Options 
2024 objet de la 19ème résolution de la présente assemblée ni aux AGA 2024 objet de la 
20ème résolution de la présente assemblée, 

 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSPCE 2024 et de 
réserver la souscription desdits BSPCE 2024 au profit des salariés de la Société, dirigeants sociaux 
soumis au régime fiscal des salariés (président du conseil d’administration, directeur général et 
directeur général délégué) de la Société et membres du conseil d’administration de la Société (les 
« Bénéficiaires »),  
 
précise qu’en application des dispositions des articles L.228-91 et L.225-132 du Code de commerce, la 
présente décision emporte au profit des porteurs de BSPCE 2024 renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSPCE 2024 donnent droit,  
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décide que la présente délégation de compétence est conférée au conseil d’administration pour une 
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée ; en tout état de cause, la présente 
délégation prendra fin à la date à laquelle la Société ne remplirait plus les conditions de l’article 163 
bis G du Code Général des Impôts pour attribuer des BSPCE,  
 
décide que la présente délégation prendra fin à la plus prochaine des dates suivantes: (i) à l’expiration 
d’un délai de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale, ou (ii) la date à laquelle 
les conditions prévues à l’article 163 bis G du code général des impôts cesseraient d’être satisfaites,  
 
prend acte qu’en tout état de cause, le conseil d’administration ne pourra utiliser la présente 
délégation que si, au moment de l’attribution des BSPCE 2024, la Société remplit l’ensemble des 
conditions requises pour l’émission de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise dans les 
conditions prévues à l’article 163 bis G du code général des impôts,  
 
décide que cette délégation pourra être utilisée à tout moment pendant cette durée, y compris, dans 
les limites permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la 
Société ;  
 
décide que :  
 

- les BSPCE 2024 seront incessibles conformément à l’article 163 bis G du Code Général des Impôts. 
Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une inscription en compte ;  

 
- les BSPCE 2024 devront être exercés dans les 7 ans de leur émission et les BSPCE 2024 qui 

n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période seront caducs de plein droit ;  
 
- les BSPCE 2024 seront émis gracieusement ;  
 
- chaque BSPCE 2024 permettra la souscription, aux conditions de l’article 163 bis G du Code 

Général des Impôts, d’une action ordinaire  de la Société d’une valeur nominale de 0,10 €, à un 
prix par action fixé par le conseil d’administration au moment où il attribuera lesdits bons, étant 
précisé que ce prix sera au moins égal :  

 
(i) en cas de réalisation d’une ou de plusieurs augmentations de  capital dans les six mois 

précédant la mise en œuvre de la présente délégation par le conseil d’administration, au 
prix de souscription de l’action ordinaire retenu lors de la plus récente desdites 
augmentations de capital appréciée à la date d’attribution de chaque BSPCE 2024, sous 
réserve que les actions ordinaires à émettre lors de l’exercice des BSPCE 2024 confèrent 
des droits équivalents à celles émises dans le cadre de l’augmentation de capital,  

 
étant précisé que, pour déterminer le prix de souscription d’une action ordinaire sur 
exercice d’un BSPCE 2024, le conseil d’administration ne tiendra pas compte des 
augmentations de capital résultant de l’exercice de bons de souscription de parts de 
créateur d’entreprise, de bons de souscription d’actions ou d’options de souscription 
d’actions comme de l’attribution d’actions gratuites,  

 
(ii) pour toute attribution qui interviendrait hors l’hypothèse visée au (i) ci-dessus, à la 

moyenne des cours pondérée par les volumes des cours des 20 dernières séances de 
bourse précédant la date d’attribution dudit BSPCE 2024 par le conseil d’administration 
(diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 15%) aussi longtemps que les actions 
de la Société seront admises aux négociations sur un marché ou une bourse de valeurs,  
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- les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors  de leur 
souscription, soit par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides 
et exigibles ;  

 
décide qu’au cas où, tant que les BSPCE 2024 n’auront pas été entièrement exercés, la Société 
procéderait à l’une des opérations mentionnées ci-après :  
 

- émission de titres comportant un droit préférentiel de souscription des actionnaires ;  
- augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission ;  
- distribution de réserves en espèces ou en titres de portefeuille ;  
 
les droits des titulaires des BSPCE 2024 seraient réservés dans les conditions prévues à l’article L.228- 
98 du Code de commerce ;  
 
autorise la Société à modifier son objet, amortir son capital, modifier la répartition des bénéfices ou 
de distribuer des réserves conformément aux dispositions de l’article L.228-98 du Code de commerce,  
 
rappelle qu’en application de l’article L.228-98 du Code de commerce :  
 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des  
actions, les droits des titulaires des BSPCE 2024 quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice 
des BSPCE 2024 seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires 
dès la date d’émission des BSPCE 2024;  
 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale 

des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSPCE 2024 donnent droit restera 
inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur 
nominale ;  

 
décide en outre que :  
 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 
nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSPCE 2024 donnent droit 
sera réduit à due concurrence ;  

 
- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les titulaires des BSPCE 2024, s’ils exercent leurs BSPCE 2024, pourront demander le 
rachat de leurs actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires au moment 
du rachat par la Société de ses propres actions,  

 
autorise la Société à imposer aux titulaires des BSPCE 2024 le remboursement de leurs droits ainsi qu’il 
est prévu à l’article L.208-102 du Code de commerce.  
 
décide de donner tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, et à l’effet de :  
 

- arrêter la liste des bénéficiaires parmi les personnes remplissant les caractéristiques précisées ci-
dessus et fixer le nombre de BSPCE 2024 attribués à chacun d’eux ;  
 

- émettre et attribuer les BSPCE 2024 et arrêter les conditions d’exercice et les modalités définitives 

des BSPCE 2024, notamment le calendrier d’exercice et les cas d’accélération des conditions 
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d’exercice conformément aux dispositions de la présente résolution et dans les limites fixées dans 
la présente résolution ; 
 

- fixer le prix de l’action ordinaire qui pourra être souscrite en exercice d’un BSPCE 2024 dans les 
conditions susvisées ;  
 

- déterminer les dates et les modalités de l’émission des actions ordinaires qui seront réalisées en 
vertu de la présente délégation en conformité avec les prescriptions légales et statutaires ;  
 

- recueillir la souscription auxdits BSPCE 2024 et constater la réalisation de l’émission définitive des 

BSPCE 2024 dans les conditions sus énoncées et de leur attribution ;  
 

- de constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSPCE 2024, de 
procéder aux formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et 
d’apporter aux statuts les modifications corrélatives ;  
 

- de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSPCE 2024 en cas 
d’opération financière concernant la Société, et ce  conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur ;  
 

- d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la 
présente émission.  

 
Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conformément 
aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le conseil d’administration 
établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par la présente 
assemblée. Le commissaire aux comptes établira également un rapport complémentaire à cette 
occasion.  
 
décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le 
même objet (20ème Résolution de l’Assemblée du 24 mai 2023). 
 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 

 
Autorisation à conférer au conseil d'administration à l'effet de consentir des options de souscription 
et/ou d'achat d'actions (les « Options 2024 ») en faveur des membres du personnel salarié et des 
dirigeants-mandataires sociaux.  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux 
comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225-177 du Code de commerce,  
 
autorise le conseil d'administration dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 à L.225-186-  
1 du Code de commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois, au bénéfice (i) des membres ou de 
certains des membres du personnel salarié de la Société et des sociétés qui lui sont liés dans les 
conditions visées à l'article L.225-180 I du Code de commerce et (ii) des mandataires sociaux de la 
Société, des options donnant droit à la souscription d’actions ordinaires nouvelles à émettre à titre 
d'augmentation de son capital, ainsi que des options donnant droit à l'achat d'actions ordinaires 
provenant de rachats effectués par celle-ci dans les conditions prévues par la loi (ci-après les « Options 
2024 ») ;  
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décide que les options de souscription et les options d'achat consenties en vertu de la présente 
autorisation ne pourront donner droit lors de leur exercice à un nombre total d’actions ordinaires 
supérieur à 7.000.000, étant précisé :  
 

- que la somme des actions (i) susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice d’Options 
2024 qui seraient attribuées en vertu de la présente délégation (ii) susceptibles d’être émises 
sur exercice de BSPCE, de BSA et d’AGA (iii) susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice 
d’options de souscription ou d’achat d’actions et (iv) qui seraient attribuées gratuitement, ne 
pourra excéder dix pour cent (10 %) du capital de la Société, ledit capital étant apprécié au 
jour de la décision du conseil d’administration d’utilisation de  la présente délégation, étant 
précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des 
actions,  

- que ce plafond ne s’imputera pas sur le montant du plafond global prévu à la 16ème résolution 
de la présente Assemblée générale ou toute autre autorisation fixée ultérieurement ; 

- que ce plafond ne sera pas commun aux BSA 2024 objet de la 17ème résolution de la présente 
assemblée, aux BSPCE 2024 objet de la 18ème résolution de la présente assemblée ni aux AGA 
2024 objet de la 20ème résolution, 

- et que le conseil d’administration devra, en toute hypothèse, respecter la limite légale fixée 
par les articles L.225-182 et R.225-143 du Code de commerce ; 

décide, en conséquence que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées à terme en vertu de la présente délégation sera de 700.000 euros ;  
 
décide que le conseil d'administration déterminera l'identité des bénéficiaires des options, le nombre 
d'options attribuées à chacun d'eux ainsi que les droits et conditions attachés à l'exercice des options  ;  
 
décide que le prix de souscription ou d’achat lors de l'exercice des options de souscription ou d'achat 
d'actions, aussi longtemps que les actions seront admises aux négociations sur Euronext Growth, sera 
déterminé conformément aux dispositions de l’article L.225-177 du Code de commerce et sera fixé par 
le conseil d'administration au jour où les options seront consenties, conformément aux dispositions 
prévues par les articles L.225-177 et L.225-179 et L.22-10-62 du Code de commerce, étant précisé que :  
 

- s’agissant d’options de souscription d’actions nouvelles, le prix ne pourra être inférieur à 95 % 
de la moyenne des cours cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour où l’option est 
consentie ;  

- s’agissant d’options d’achat d’actions existantes, le prix ne pourra être inférieur à 95 % de la 
moyenne des cours cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour où l’option est consentie, 
ni au cours moyen d’achat des actions détenues par la Société au jour où l’option est consentie 
au titre de l’article L.22-10-62 du Code de commerce ;  

 
prend acte que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des options de 
souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions ordinaires qui seront émises au fur et à mesure de l'exercice des options de souscription ;  
 
fixe à trente-huit (38) mois la durée de la présente autorisation à compter de la présente assemblée,  
 
décide que chaque option devra être exercée au plus tard dans un délai de 7 ans à compter de la date 
de son octroi ; 
 
confère tous pouvoirs au conseil d'administration pour mettre en œuvre la présente autorisation à 
l'effet notamment :  
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- de déterminer si les options consenties dans le cadre de la présente autorisation seront des 

options de souscription ou d’achat d’actions ;  
 
- d'arrêter la liste des bénéficiaires d'options et le nombre d'options allouées à chacun d'eux 

conformément aux termes de la présente autorisation ;  
 
- de fixer dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions 

des options ; et  
 
- de fixer les modalités et conditions des options, et notamment arrêter, dans les conditions et 

limites légales :  
 

o les conditions applicables à l'exercice des options par leurs bénéficiaires (notamment 
de présence et, le cas échéant, de performance) ;  

o la ou les dates ou périodes d'exercice des options, étant entendu que le conseil 
d'administration pourra anticiper les dates ou les périodes d'exercice des options, ou 
modifier les dates ou périodes pendant lesquelles les actions ordinaires obtenues par 
l'exercice des options ne pourront être cédées ou mises au porteur ;  

o les clauses éventuelles d'interdiction de revente immédiate de tout ou partie des 
actions ordinaires résultant de l'exercice des options sans que le délai imposé pour la 
conservation des titres puisse excéder trois (3) ans à compter de la levée de l'option ;  

 
- le cas échéant, de limiter, suspendre, restreindre ou interdire l'exercice des options ou la cession 

ou la mise au porteur des actions ordinaires obtenues par l'exercice des options, pendant 
certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant porter sur tout ou 
partie des options ou des actions ordinaires ou concerner tout ou partie des bénéficiaires ;  

 
- le cas échéant, de procéder, afin de préserver les droits des bénéficiaires, aux ajustements du 

nombre et du prix des actions ordinaires auquel l'exercice des options donne droit en fonction 
des éventuelles opérations effectuées sur le capital de la Société, et ; 

 
- d'arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions ordinaires nouvelles provenant de 

l'exercice des options de souscription.  
 
décide que le conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence 
du montant des actions ordinaires qui seront effectivement souscrites par l'exercice des options de 
souscription, modifier les statuts en conséquence, et sur sa seule décision et, s'il le juge opportun, 
imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces opérations 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour la dotation de la réserve légale, et effectuer 
toutes formalités nécessaires à la cotation des titres ainsi émis, toutes déclarations auprès de tous 
organismes et, généralement, faire tout ce qui serait autrement nécessaire.  
 
Le conseil d’administration informera chaque année l'assemblée générale ordinaire des opérations 
réalisées dans le cadre de la présente résolution, conformément aux dispositions de l’article L.225-184 
du Code de commerce.  
 
décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le 
même objet (21ème Résolution de l’Assemblée du 24 mai 2023). 
 

VINGTIEME RESOLUTION 
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Autorisation à conférer au conseil d'administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite 
d’actions à émettre ou existantes (les « AGA 2024 ») en faveur des membres du personnel salarié et 
des dirigeants-mandataires sociaux. 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce,  
 
autorise le conseil d’administration en application des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants 
du Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions et selon les  
modalités qu’il déterminera dans la présente résolution, à l’attribution gratuite d’actions existantes ou 
à émettre de la Société (ci-après les « AGA 2024 ») ;  
 
décide que les bénéficiaires des AGA 2024 seront (i) les membres du personnel salarié ou certaines 
catégories d’entre eux de la Société et des sociétés qui lui sont liés dans les conditions visées à l’article 
L.225-197-2 I (1e ) du Code de commerce (ii) ainsi que les mandataires sociaux de la Société visés à 
l’article L.225-197-1 II du Code de commerce, dont il appartiendra au conseil d’administration de 
déterminer l’identité, en fonction des critères et conditions d’attribution qu’il aura défini, étant précisé 
(i) qu’aucune action ne pourra être attribuée aux salariés et mandataires sociaux détenant chacun plus 
de 10 % du capital social de la Société et (ii) qu’une attribution gratuite ne pourra avoir pour effet de 
conférer à un quelconque salarié ou mandataire social plus de 10% du capital social de la Société ;  
 
fixe à trente-huit (38) mois la durée de la présente autorisation à compter de la présente assemblée, 
soit jusqu’au 24 juillet 2026,  
 
décide que le nombre total d’actions ordinaires susceptibles d’être attribuées gratuitement au titre de 
la présente autorisation ne pourra excéder 700.000 actions gratuites, étant précisé :  
 

- que l’usage de la présente délégation ne pourra conduire à ce que l’ensemble des actions 
résultant de l’exercice de BSPCE, BSA, options de souscription ou d’achat d’actions et actions 
gratuites détenues par les salariés, dirigeants, mandataires sociaux et consultants de la Société 
représentent plus de 10 % du capital social sur une base totalement diluée, étant précisé que 
ce pourcentage est et sera calculé en prenant en compte le capital existant à la date de ce jour, 
augmenté des actions à émettre :  

 
(i) sur exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital en cours de validité à ce jour,  
(ii) dans le cadre de l’usage de la présente délégation,  
(iii) dans le cadre de l’usage des délégations octroyée par les résolutions 17 à 20 de la présente 

assemblée,  
 

- que ce plafond ne s’imputera pas sur le montant du plafond global prévu à la 16ème résolution 
de la présente Assemblée générale ou toute autre autorisation fixée ultérieurement ; 

- que ce plafond ne sera pas commun aux BSA 2024 objet de la 17ème résolution, aux BSPCE 
2024 objet de la 18ème résolution ni aux Options 2024 objet de la 19ème résolution de la 
présente assemblée, 

 
Le conseil d’administration aura le pouvoir d’ajuster le nombre d’actions attribuées gratuitement, dans 
la limite du plafond précité, en cas d’opérations sur le capital social de la Société qui pourraient être 
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réalisées, et ce, de manière à préserver les droits des bénéficiaires. Les actions attribuées, en cas 
d’ajustement, seront réputées attribuées le même jour que les actions attribuées initialement.  
 
Il est précisé que les actions gratuites attribuées à un bénéficiaire donné par le conseil d’administration 
qui ne donneraient pas lieu à une attribution définitive à l’issue de la Période d’Acquisition pourront 
faire l’objet d’une nouvelle attribution et ne seront plus alors prises en compte pour le calcul du 
plafond défini ci-dessus.  
 
décide, en conséquence que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées à terme en vertu de la présente délégation sera de 70.000 euros ;  
 
décide que les actions gratuites attribuées pourront consister en actions existantes ou en actions 
nouvelles ;  
 
décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les 
conditions ou critères éventuellement fixés par le conseil d’administration, au terme d’une durée d’au 
moins un (1) an (la « Période d’Acquisition ») et que les bénéficiaires de ces actions devront, le cas 
échéant, les conserver pendant une durée fixée par le conseil d’administration (la « Période de 
Conservation ») qui, cumulée avec celle de la Période d’Acquisition, ne pourra être inférieure à deux 
(2) ans, étant précisé toutefois que le conseil d’administration pourra réduire ou supprimer la durée 
de la Période de Conservation s’il fixe une durée au moins égale à deux (2) ans pour la Période 
d’Acquisition,  
 
décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions seront définitivement attribuées avant le 
terme de la Période d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans 
la deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale,  
 
décide que les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande d’attribution formulée 
par les héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant à leur 
classement dans les catégories précitées du code de la sécurité sociale,  
 
décide que les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par le 
conseil d’administration dans les limites susvisées,  
 
prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du code de commerce, 
lorsque l’attribution porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, 
au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles émises, l’augmentation de capital 
correspondante étant définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux 
bénéficiaires,  
 
prend acte que la présente décision emporte, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en 
faveur des attributaires d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas 
échéant, servira en cas d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la 
réalisation de laquelle tous pouvoirs sont délégués au conseil d’administration,  
 
décide que les dispositions qui précédent deviendront sans objet dans l’hypothèse où le législateur 
déciderait de leur suppression ; 
 
délègue conformément à l’article L.225-129-2 du Code de commerce et aux fins d’émettre des actions 
gratuites à émettre, sa compétence au Conseil d’administration, et pour une durée identique à celle 
de la présente autorisation, à l’effet d’augmenter corrélativement à due concurrence, en une ou 
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plusieurs fois, et sur ses seules décisions, le capital social par prélèvement sur les réserves disponibles 
de la Société, bénéfices ou primes d’émission, à l’expiration de la Période d’Acquisition de ces actions 
gratuites rendant leur attribution définitive ;  
 
délègue au conseil d’administration tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation et à 
l’effet notamment de :  
 
- fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions ;  
 
- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que le  nombre d’actions susceptibles 
d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux,  
 
- fixer les conditions et les critères d’attribution des actions gratuites et notamment déterminer si les 
actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes, étant précisé que le conseil 
d’administration pourra reporter son choix jusqu’à la veille de la fin de la Période d’Acquisition ;  
 
- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un 
compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à 
attribuer,  
 
- assujettir le cas échéant, l’acquisition définitive de tout ou partie des actions à l’atteinte d’une ou de 
plusieurs conditions de performance qu’il déterminera ;  
 
- procéder le cas échéant, pendant la Période d’Acquisition, aux ajustements du nombre d’actions 
attribuées gratuitement en fonction des éventuelles opérations sur capital de la Société de manière à 
préserver les droits des bénéficiaires selon les modalités qu’il fixera librement ;  
 
- le cas échéant, décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital corrélative(s) à l’émission 
des éventuelles actions nouvelles attribuées gratuitement,  
 
- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 
seront effectivement attribuées gratuitement aux personnes désignées par le conseil d’administration, 
modifier les statuts en conséquence, prélever les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et procéder à toutes formalités et 
déclarations, requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin 
de cette émission, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et 
au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits 
qui y sont attaché et, en général, faire le nécessaire,  
 
- procéder aux acquisitions d’actions le cas échéant nécessaires à la remise des éventuelles actions 
existantes attribuées gratuitement,  
 
- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 
bénéficiaires, 
 
- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la 
présente autorisation rendra nécessaire.  
 
Le conseil d’administration informera chaque année l'assemblée générale ordinaire des opérations 
réalisées dans le cadre de la présente résolution, conformément aux dispositions de l’article L.225-
197-4 du Code de commerce.  
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décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le 
même objet (22ème Résolution de l’Assemblée du 24 mai 2023). 

 
VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION 

 
Délégation de pouvoirs à consentir au conseil d’administration à l’effet de décider, dans le cadre des 
dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce, une augmentation du capital social dans les 
conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés de la Société adhérents à un plan 
d’épargne entreprise à instituer par la Société 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux 
comptes,  
 
conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et L. 225-
138-1 du code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du code du 
travail, 
 
délègue au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de décider l’émission, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires réservées aux adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société et, le cas échéant, des entreprises, françaises ou 
étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du code de commerce et de 
l’article L. 3344-1 du code du travail, 
 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

application de la présente résolution ne devra pas excéder 50.000 €, montant maximum auquel 

s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 

conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions, 

étant précisé que ce plafond est fixé de manière indépendante et ne s’imputera pas sur le plafond fixé 

aux 17ème à 20ème résolutions, 
 
fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la durée de validité de la 
délégation faisant l’objet de la présente résolution,  
 
décide que le prix d’émission des actions sera déterminé par le conseil d’administration dans les 
conditions prévues à l’article L. 3332-19 et suivants du Code du travail, 
 
décide de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions à émettre, 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et sous les conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet notamment : 
 
- de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de 

fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables, 
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- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu 

de la présente résolution, et, notamment, de fixer les dates d’ouverture et de clôture des 
souscriptions, les dates de jouissance, les modalités de libération des actions, de consentir des 
délais pour la libération des actions, 

 
- de constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions 

qui seront effectivement souscrites et de procéder à la modification corrélative des statuts, 
d’accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social et, d’imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et de prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation. 

 
décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet ( 14ème 
Résolution de l’Assemblée du 20 décembre 2023). 
 
 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire 

 
VINGT-DEUXIEME RESOLUTION 

 
Pouvoirs pour accomplir les formalités 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires et extraordinaires,  
 
donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet 
d’accomplir toutes formalités de publicité et de dépôt prévues par la législation en vigueur.  
 

 
* * * 

 
 

PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils 
sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 
 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte  
des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de  
l'article R.22- 10-28 du Code de Commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 27 
mai 2023 à zéro heure, heure de Paris : 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia 
(Service Assemblées Générales – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense 
Cedex, France), 

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.  
 
L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire  
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habilité doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier et annexée au 
formulaire de vote par correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, 
à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire 
représenté par l'intermédiaire inscrit.  
 
II. Modes de participation à l’Assemblée Générale  
 
Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale :  
 
Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon 
suivante :  

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire 
unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer 
à l’Assemblée générale et obtenir une carte d’admission puis le  renvoyer daté et signé à 
Uptevia à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ;  

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à leur intermédiaire 
financier, qui assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit 
adressée.  

 
Les demandes de carte d’admission des actionnaires, au nominatif et au porteur, devront être 
réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées 
ci-dessus.  
 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés à zéro heure, 
précédant l’Assemblée générale, sont invités à :  

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement 
aux guichets spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ;  

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une 
attestation de participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au deuxième  
jour ouvré précédant l’Assemblée.  

 
Pour voter par procuration ou par correspondance :  
 
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une 
des trois formules suivantes :  

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ;  
- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions 

prévues à l’article L. 225-106 I du Code de Commerce.  
- voter par correspondance.  

 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée 
générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le 
conseil d’administration et un vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions.  
 
Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou par procuration devront procéder de la façon 
suivante :  

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire 
unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite se faire 
représenter ou voter par correspondance puis le renvoyer daté et signé à Uptevia à l’aide de 
l’enveloppe T jointe à la convocation ;  

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire 
unique de vote auprès de leur intermédiaire financier qui gère ses titres, à compter de la date 
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de convocation de l'Assemblée générale, le compléter en précisant qu’il souhaite se faire 
représenter ou voter par correspondance puis le renvoyer daté  et signé à leur intermédiaire 
financier qui le transmettra avec l’attestation de participation émise par ses soins à Uptevia, 
Service Assemblées Générales – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense 
Cedex, France. 

 
Conformément aux dispositions des articles R. 225-79 et R. 22-10-24 du Code de Commerce, la 
notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par 
voie électronique, en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, résultant d’un procédé 
fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse 
électronique suivante ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant ses nom, prénom, 
adresse et les nom et prénom et adresse du mandataire  désigné ou révoqué ainsi que (i) pour les 
actionnaires au nominatif pur, leur identifiant Uptevia, (ii) pour les actionnaires au nominatif 
administré, leur identifiant disponible auprès de leur intermédiaire financier, ou (iii) pour les 
actionnaires au porteur, leurs références bancaires disponibles auprès de leur intermédiaire financier, 
étant précisé qu’une confirmation écrite de leurs instructions devra parvenir à Uptevia par leur 
intermédiaire financier.  
 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et 
réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de tenue de l'assemblée pourront être prises en 
compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être 
adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre 
objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.  
 
Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire 
de vote par correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée 
générale.  
 
Le Formulaire unique de vote devra être réceptionné, selon les modalités indiquées ci-dessus, chez 
Uptevia au plus tard trois jours calendaires avant l’Assemblée générale, à défaut de quoi, il ne pourra 
être pris en compte.  
 
Le Formulaire unique de vote est adressé automatiquement aux actionnaires inscrits en compte 
nominatif pur ou administré par courrier postal.  
 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, le Formulaire unique de vote leur sera adressé sur 
demande réceptionnée par lettre simple par Uptevia, Service Assemblées Générales – 110 Esplanade 
du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex, France, au plus tard six jours avant la date de 
l’assemblée.  
 
En cas de retour d’un Formulaire unique de vote par un intermédiaire inscrit, la Société se réserve le 
droit d’interroger ledit intermédiaire pour connaître l’identité des votants.  
 
III. — Questions écrites  
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-
108 et R. 225-84 du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la 
société, par lettre recommandée avec accusé de réception au siège social de la société Sensorion SA, 
au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, soit le 23 mai 2023. 
Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  
 
IV. — Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour  
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Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jo ur par les 
actionnaires remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, et être réceptionnées au plus tard vingt -cinq 
jours avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une 
attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de la représentation par les auteurs 
de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de Commerce. La liste 
des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiés sur le site 
internet de la Société (https://www.sensorion.com/). La demande d’inscription de projets de 
résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être assorties d’un bref 
exposé des motifs.  
 
Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des 
résolutions qui seront présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le 
deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation 
justifiant de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-
dessus.  
 
V. — Droit de communication  
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée 
générale, seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la 
société Sensorion SA et sur le site internet de la société https://www.sensorion.com/ ou transmis sur 
simple demande adressée à Uptevia.  
 
Le présent avis vaut avis de convocation, sauf si des éventuelles modifications devaient être apportées 
à l'ordre du jour notamment à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées 
par des actionnaires.  
 

Le Conseil d’Administration. 
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